
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Ik heb echt niets 
misdaan » (« Je n’ai vraiment rien fait de mal »). 
Rappelons tout d’abord que, au participe passé, les verbes commençant par 
les préfixes BE- ER-, HER-, GE-, ONT- et VER-, NE sont PAS séparables et 
que, exceptionnellement, on NE fait PAS précéder leur participe passé de 
l’habituel préfixe « GE- », commun à l’immense majorité des participes passés 
néerlandais. C’est aussi le cas du préfixe MIS-. On trouve ici la forme verbale 
« misdaan », participe passé provenant de l’infinitif « MISDOEN », lui-même 
construit sur « DOEN », qui fait l’objet des « temps primitifs » des verbes dits 
« forts ». (Il est à noter que ce participe passé de « DOEN » est normalement 
« GEdaan ».) Voir notre tableau au lien : 
https://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=tp&ssmod=ecrit 

Il y a REJET du participe passé « misdaan » derrière les 
compléments (« echt » et « niets »), à la fin de la phrase. Pour le 
phénomène du REJET du verbe, lisez notre synthèse en couleurs : 
https://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=rejVerbes 
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